
Arrêté interpréfectoral n° DDT-BIEF-2020-154-0001 du 2 juin 2020
fixant le périmètre du schéma d’aménagement et de gestion de l’eau du Tarn-amont

et abrogeant l’arrêté interpréfectoral n° 00-0075 du 6 janvier 2000

La préfète de l'Aveyron,
Chevalier de la Légion d’honneur

Le préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d’honneur

La préfète de la Lozère,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et ses articles L.212-3 à L.212-11 et R.212-26 à R.212-48 ;

VU le décret n° 2018-847 du 4 octobre 2018 relatif aux schémas directeurs d’aménagement et de
gestion des eaux et aux schémas d’aménagement et de gestion des eaux ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination du préfet du Gard - M. LAUGA (Didier) ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de la préfète de l'Aveyron -
Mme SARLANDIE de la ROBERTIE (Catherine) ;

VU le décret du 25 janvier 2020 portant nomination de la préfète de la Lozère - Mme HATSCH
(Valérie) ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Adour-Garonne approuvé par le
préfet coordonnateur de bassin en date du 1er décembre 2015 et publié au journal officiel du
20 décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Tarn-amont approuvé par les préfets de
l’Aveyron, du Gard et de la Lozère en date du 15 décembre 2015 ;

VU l’arrêté interpréfectoral n°00-0075 du 6 janvier 2000 fixant le périmètre du schéma
d’aménagement et de gestion (SAGE) du Tarn-amont ;

VU la demande du président de la commission locale de l’eau (CLE) du SAGE Tarn-amont en date
du 21 juin 2019 ;

VU la consultation du public par voie électronique prévue à l'article L.123-19 du code de
l’environnement, organisée sur les sites Internet des services de l'Etat en Aveyron, dans le Gard
et en Lozère ;

VU le courrier de consultation du comité de bassin Adour-Garonne en date du 2 août 2019 ;

CONSIDÉRANT que l’actuel périmètre du SAGE Tarn-amont est défini selon les limites
administratives communales ;

CONSIDÉRANT que la circulaire du 21 avril 2008 relative aux SAGE prévoit que le périmètre doit
correspondre aux limites du bassin versant hydrographique concerné et non aux limites
communales ;

CONSIDÉRANT que la disposition A1.1 du SAGE Tarn-amont prévoit que la CLE demande à
l’autorité administrative de procéder à la modification du périmètre du SAGE afin de l’adapter
aux limites hydrographiques et aux limites hydrogéologiques lorsque celles-ci sont connues ;
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CONSIDÉRANT la nécessité de modifier le périmètre du SAGE Tarn-amont afin de le mettre en
cohérence avec son bassin versant hydrographique ;

CONSIDERANT l'avis réputé favorable du comité de bassin Adour-Garonne en l'absence de
réponse dans le délai de quatre mois ;

SUR PROPOSITION des secrétaires généraux des préfectures de l'Aveyron, du Gard et de la
Lozère ;

ARRÊTENT

article 1 – modification du périmètre du SAGE

Le périmètre du schéma d’aménagement et de gestion de l’eau (SAGE) du Tarn-amont couvre
l’ensemble du bassin versant hydrographique du Tarn-amont, comme indiqué sur la carte en
annexe 1 du présent arrêté. La liste des communes concernées par ce périmètre figure à l’annexe 2
du présent arrêté.

article 2 – abrogation

L’arrêté interpréfectoral n° 00-0075 du 6 janvier 2000 qui fixait le périmètre initial du schéma
d’aménagement et de gestion du Tarn-amont est abrogé.

article 3 – suivi

La préfète de la Lozère est chargée de suivre, pour le compte de l’État, la procédure d’élaboration ou
de révision du schéma d’aménagement et de gestion de l’eau du Tarn-amont.

article 4 - publication et information des tiers

Le présent arrêté ainsi que ses deux annexes sont consultables à la préfecture de l’Aveyron et à la
direction départementale des territoires de l’Aveyron, à la préfecture du Gard et à la direction
départementale des territoires et de la mer du Gard ainsi qu’à la préfecture de la Lozère et à la
direction départementale des territoires de la Lozère.

Ces informations sont mises à disposition du public sur les sites Internet des services de l’État, en
Aveyron, dans le Gard et en Lozère, pendant au moins 6 mois (http://ww.aveyron.gouv.fr,
http://www.gard.gouv.fr et http://ww.lozere.gouv.fr).

Une copie de cet arrêté est transmise à l’ensemble des mairies concernées pour un affichage pendant
une durée minimale d’un mois.

article 5 - délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Toulouse pour le département de l'Aveyron ou de Nîmes pour les départements du Gard et de la
Lozère dans un délai de deux mois à compter de sa publication aux recueils des actes administratifs
des préfectures de l’Aveyron, du Gard et de la Lozère.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut également faire l'objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de
recours gracieux ou hiérarchique emporte décision implicite de rejet de cette demande,
conformément à l'article L.421-2 du code de justice administrative. Après un recours gracieux ou
hiérarchique, le délai de deux mois du recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite
ou implicite de l'un de ces recours.



Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le
site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats et les communes
de plus de 3500 habitants.

article 6 - exécution

Les secrétaires généraux des préfectures de l’Aveyron, du Gard et de la Lozère, les sous-préfets de
Millau, Le Vigan et Florac, le directeur départemental des territoires de l’Aveyron, le directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard et le directeur départemental des territoires de la
Lozère ainsi que les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui est publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de
l’Aveyron, du Gard et de la Lozère.

La préfète de l’Aveyron, Le préfet du Gard, La préfète de la Lozère,

                      Signé                                           Signé                                           Signé 

Catherine Sarlandie de la Didier Lauga Valérie Hatsch
Robertie






